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DECISION  2023 - 429
OBJET : Cession à ritre gratuit de documents retirés des collections des bibliothèques du territoite à

l'EHPAD - Résidence La ChantereUe

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu lc Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses arricles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements pubUcs territoriaux et les conditions d'exercice des compétences

précédenimenttransféréesaux établissementspubHcs de coopération intercommunale à fiscalitépropre existants
au 31 décembre2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 rcladfàla métropole du Grand Paris ct fucant le périmètrede
letabUssement pubUc tcrritorial dont le siège est àRomainville ;

Vu la délibérarionn°2021-09-28-3 du ConseU de territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021)

portant délégationde compétenceau Présidentpour prendre des décisions dans des domaines lirrutativement
énumérésparmi lesquels figuie laliénadon de gréàgré des biens mobiliers de l'Etablissement public tcrritorial
sans limitadon de montant et signer les conventions afférentes ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 1 1 avril 2018 fixant les statuts de l'étabUssement territorial Est Ensemble ;

Vu la compétencedc plein droit des EPT en matière de construction, aménagement, entrerien et fonctionnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducadfs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibération2011_12_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembrc2011 modifiéeqmdans son article
6 déclarc d'intérêtcommunautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisation, parml lesquels
figure la bibliothèque François Mitterrand au PréSaint Gervais ;

Vu la décision du Présidertt n 2014-530 du 30 décembre 2014 fixant les règles reladves au retrait des collecdons
des bibliothèques conimunautaires de certains documents et décidant de favoriser la cession à titre gratuit des
documents retirés des collecdons en raison de leur caractère Inadéquat, obsolètc ou trop ancien à des personnes
morales lorsque leur acdon présenteun intérêtlocal, en pardculier dans le domaine de l'apprentissagc de la lecture
et dc la lutte contre l'illettrisme ;

Vu Fintérêtlocal pour la bibUothcque François Mltterrand d'atunenter la bibUothèque dc l'EPIPAD - Résidence
La Chanterelle au PréSaint Gervais accueillant des personnes âgéesautonomes, semi-vahdes et dépendantes ;

Considérant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser le développemcntde la lecture publique sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : la cession à titre gratuit à l'EHPAD - Résldence La Chanterette - 19-27 rue Honoré d'Esdenne

dOrves - 93310 Le Pré Saint-Gervais, des ouvrages retirés des coUections de la bibliothèque du

territoire, François Mitterrand, située au Pré Saint Gervais selon la liste d-jointe, en vue

d'alimcnter son fonds documentaire.

Article 2 : Ampliadon de la présentc décision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Monsieur le Trésorier ;
Par aillcurs notification en est faite àl'EHPAD - RésidenceLa Chanterelle.

Fait àRomainvme, le 30 mai 2023
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Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécuroire de la présentedécision et infonne yu^^^^^KFi^Utc l'abjet d un recours pour excès
de pouvoir devant ie tribunal administratifde 93100- Montreuil dans le délai de deux mQi^girfpffTOeEa notification ou de la publication de l'acte. I^e
tribunaladministfaufpeutêtTe saisi par l'application informadque Télérecourscit^HTSTaccesstble par le site intemetw^vw.relerecours.fr»
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